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Avant-Propos
Les ultrasons ont de nombreuses applications dans l’industrie, le

commerce, le sectan militaire et à la maison. Il existe suffisamment
d’indices de la nocivité de l’exposition aux ultrasons pour justifier la
prudence dans leur utilisation. L’objet du présent document est de
servir de guide aux opérateurs et  d’établir des pratiques sûres dans
les applications commerciales et industrielles des ultrasons. Les
pratiques de sécurité et les mesures de protection recommandées sont
basées sur des données, fuésentécs dans les pages qui suivent, concer-
nant les effets sur la santé  de l’exposition par contact aux ultrasons
et de l’exposition aux ultrasons transmis dans l’air. Les normes
d’exposition sont indiquées au tableau 5 de la section 4.2.1. Des
renseignements supplémentaires sur la mesure de l’exposition aux
ultrasons transmis dans l’air sont présentés à l’annexe 1.

Un document comme celui-ci ne peut traiter de toutes les appli-
cations possibles ou de toutes les situations d’exposition. Il ne peut
non plus remplacer le bon sens dans des circonstances exception-
nelles, pour lesquelles il conviendra peut-être de modifier nos recom-
mandations.

Ce document a été rédigé par Stephen Bly et Deirdre Morison,
du Bureau de la radioprotection et des instruments médicaux. L’aide
technique a été fournie par Robert Hussey et Judy Zohr.

Les personnes suivantes ont bien voulu revoir le texte. Nous
avons tenu compte de leurs commentaires dans la rédaction du texte
et nous désirons leur exprimer notre reconnaissance pour l’aide
qu’elles  nous  ont  ainsi  apportée : E. Callary,  D. Johnson  et
E.G. Létourneau, du Bureau de la radioprotection et des instruments
médicaux; H.K. Lee, de la Sous-section de l’hygiène au travail,
Direction générale des services médicaux, ministère de la Santé
nationale et du Bien-être social; G.S.K. Wong, Section de l’acousti-
que et des normes mécaniques, Conseil national de recherches du
Canada; D. Novitsky, Occupational Health Branch, Alberta;
T.E. Dalgliesh, Department of Health and Fitness, Nouvelle-Écosse;
K.L. Davies, ministère de la Santé et des Services communautaires,
Nouveau-Brunswick; R.N. Ross, ministère de la Santé, Colombie-
Britannique; M.E. Bitran, ministère du Travail, Ontario; J. Herbertz,
Université de Duisburg (Allemagne de l’Ouest); F. Dunn, Université
de l’Illinois à Urbana-Champaign; B. V. Seshagiri, Direction géné-
rale de la santé et de la sécurité au travail, Travail Canada; B. Pathak,
Service des dangers physiques, Centre canadien d’hygiène et de
sécurité au travail.

3



Les renseignements contenus dans le présent document n’y sont
présentés qu’à titre indicatif. Pour tout problème d’interprétation du
texte, veuillez entrer en communication avec la :

Section des rayonnements non ionisants
Bureau de la radioprotection et des instruments médicaux
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social
Ottawa (Ontario) Canada  K1A 0L2
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1.  Introduction

Les principes présentés ici, ainsi que les normes relatives aux
limites d’exposition, visent à garantir la sécurité d’utilisation des
ultrasons dans l’industrie et dans le commerce. Le domaine est vaste :
les applications des ultrasons sont nombreuses et les techniques de
production très diverses. Le tableau 1, extrait de Shoh (Sh 75) et
Michael (Mi 74), dresse la liste des principales applications des
ultrasons de puissance élevée, avec les fréquences ultrasonores et les
gammes d’intensité correspondantes, ainsi qu’une brève description
de l’application.

Les effets physiques et biophysiques des ultrasons de puissance
élevée dépendent généralement des phénomènes complexes suivants
provoqués par les vibrations dans le matériau :

1. cavitation et production de micro-courants dans les liquides;

2. instabilité superficielle aux interfaces liquide-liquide et liquide-
gaz;

3. réchauffement et induction de fatigue dans les solides;

4. réchauffement des milieux liquides et assimilables à des liquides.

Dans les applications industrielles des ultrasons de puissance
élevée, on expose l’objet ou la pièce à une énergie vibratoire suffi-
sante pour opérer un changement physique permanent. Le principal
danger pour l’utilisateur réside dans un contact accidentel avec l’onde
ultrasonore. Cependant, nombre d’applications industrielles et com-
merciales des ultrasons produisent des niveaux de pression acousti-
que élevés dans l’air, dans la gamme des fréquences audibles et
ultrasonores. Dans ce cas, il y a aussi un danger d’effet néfaste sur
l’ouïe associé àl’exposition aux ultrasons transmis dans l’air.
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Tableau 1.
Applications industrielles des ultrasons de puissance élevée
[Extrait de Shoh (Sh 75) et Michael (Mi 74)]

Fréquence Intensité
Application Description (kHz) (W/cm2)

Nettoyage et Cavitation d’une solution 20 - 50 Environ 1-6 W/cm2

dégraissage pour nettoyer les pièces de surface exposée
immergées

Soudage et Déplacement d’une - 1 -50 W/cm2

brasage pellicule oxydée pour 
réaliser la soudure 
sans flux

Soudage des Soudage des plastiques Environ 20 Environ 100 W/cm2

plastiques mous ou rigides à la soudure (700 W)

Soudage des Soudage de métaux 10 - 60 Environ 
métaux semblables et non 2000 W/cm2

semblables à la buse

Usinage Tournage, broyage des En général
surfaces à l’aide de boues 20
abrasives, perçage à l’aide
d’une action vibratoire

Extraction Extraction d’essences, Environ 20 Environ
jus et produits chimiques  500 W/cm2

de fleurs, fruits et plantes (100-500 watts)

Atomisation Atomisation d’un com- Entre
bustible pour en améliorer 20 et 30
le rendement de combus-
tion et réduire la pollution;
aussi, dispersion des
métaux fondus

Émulsification, Brassage et homo- - -
dispersion et généisation de liquides, 
homogénéisa- boues et crêmes
tion

Élimination de Séparation de la mousse - -
la mousse et et des gaz d’un liquide,
dégazage réduction de la teneur

en gaz et en mousse
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Tableau 1 (suite)

Fréquence Intensité
Application Description (kHz) (W/cm2)

Production de Déplacement de l’air - -
mousse dans par la mousse dans les 
les boissons bouteilles ou les

contenants avant
de les boucher

Électro- Augmentation de la - -
déposition vitesse de dépôt et produc-

tion de revêtements plus 
denses et plus uniformes

Érosion Test d’érosion par - -
cavitation, ébavurage, 
arrachage

Séchage Séchage des poudres, - -
produits alimentaires et 
produits pharmaceutiques 
sensibles à la chaleur

Un certain nombre d’applications commerciales directes des
ultrasons transmis dans l’air, comme les dispositifs d’alarme anti-vol,
les systèmes d’ouverture automatique des portes, les convertisseurs
pour câbloréception et les dispositifs de mise au point automatique
en photographie, produisent également, dans certains cas, des
niveaux de pression acoustique relativement élevés, dans la gamme
des fréquences ultrasonores. Là encore, il y a des risques d’effets
néfastes sur l’ouïe.

Pour tenir compte des différences entre les deux types de danger,
nous énoncerons séparément les principes de sécurité et les lignes
directrices s’appliquant àl’exposition par contact et à l’exposition aux
ultrasons transmis dans l’air.
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2.  Effets sur la santé des ultrasons
utilisés dans l’industrie ou

dans le commerce 

2.1  Exposition par contact

Il y a exposition par contact lorsqu’il n’y a pas de couche d’air
entre le transducteur et le tissu. Cette exposition peut avoir lieu par
contact direct et intime entre le transducteur et le tissu ou par couplage
liquide ou solide. Dans certains cas, lors d’une exposition par contact,
le transfert d’énergie du transducteur au tissu peut atteindre presque
100 p. 100. Par contre, la présence d’une couche d’air peut réduire le
transfert d’énergie ultrasonore par des facteurs de l’ordre de plusieurs
puissances de dix. Par exemple, si une personne plonge un doigt dans
le bain d’un humidificateur à ultrasons, l’énergie transférée à l’os lors
de cette exposition directe est de l’ordre de 65 p. 100 de l’énergie
rayonnée; par contre, si la personne tient son doigt juste au-dessus de
l’eau, l’énergie ultrasonore transférée au doigt est un million de fois
plus faible.

Des données choisies sur les effets biologiques de l’exposition
par contact aux ultrasons sur les tissus des mammifères sont résumées
sur le graphique de la figure 1 (NCRP 83). Les courbes représentent
les intensités au-dessous desquelles aucun effet biologique important
confirmé indépendamment n’a été observé.

Des appareils tels que les humidificateurs à ultrasons, fonction-
nant à des fréquences de quelques MHz seulement, peuvent provo-
quer des lésions tissulaires si et seulement si il y a exposition par
contact. Certains incidents ont été signalés et l’on sait que, lorsque
l’humidificateur à ultrasons fonctionne à pleine puissance, l’exposi-
tion par contact d’un doigt au faisceau ultrasonore provoquera une
douleur aiguë en quelques secondes seulement, due probablement à
un réchauffement excessif de l’os.
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Figure 1.
Graphique représentant les intensités au-dessous desquelles aucun
effet biologique important confirmé indépendamment n’a été observé
dans les tissus des mammifères. La courbe supérieure (LF) s’applique
aux lésions focales; les valeurs des intensités sont des valeurs in situ.
La courbe inférieure (AIUM) est une représentation graphique de la
déclaration relative aux effets biologiques des ultrasons sur les
mammifères exposés in vivo du Bioeffects Committee de l’American
Institute for Ultrasound in Medicine (AIUM). Les fréquences
ultrasonores se situent dans la gamme de 1 à 10 MHz et les intensités
de crête dans l’espace moyennes dans le temps, I(SPTA), sont
mesurées dans l’eau (NCRP 83).

Les ultrasons de puissance élevée présentent aussi un danger à
des fréquences inférieures au MHz. Par exemple, on utilise des ondes
ultrasonores de grande puissance dans les appareils de nettoyage et
les désintégrateurs de cellules ultrasonores en raison de leurs effets
violents et destructeurs. Il est fort probable que le bain (eau ou
solvant) de ces appareils soit le siège d’une cavitation relativement
intense (AC 83; OMS 88). Néanmoins, les cas signalés de lésions
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tissulaires sont rares. Un rapport fait état de douleurs aux mains chez
des volontaires qui s’étaient exposés aux faisceaux ultrasonores émis
par des appareils de nettoyage fonctionnant à des fréquences com-
prises entre 20 et 40 kHz. Toutefois, aucun effet immédiat n’a été
observé lors d’une exposition àun faisceau ultrasonore de 80 kHz (Fi
68) émis par un appareil de nettoyage.

Dans deux études sur les dangers des ultrasons utilisés dans
l’industrie (Ac 77, Ac 83), Acton a été incapable de confirmer qu’une
exposition continue à un faisceau ultrasonore par couplage liquide
pouvait entraîner une nécrose ou une dégénérescence de l’os. Par
ailleurs, selon une étude récente menée par Carnes et Dunn (Ca 86),
des lésions testiculaires ont été observées chez seulement 4 souris
parmi les 150 exposées à un faisceau ultrasonore émis par un homo-
généisateur de tissus de 25 kHz fonctionnant àune intensité de 15
W/cm2.

La documentation qui existe sur des appareils tels que les appa-
reils de nettoyage à ultrasons et les homogénéisateurs de tissus porte
à confusion : ces appareils ne semblent pas aussi dangereux qu’on
pourrait s’y attendre, compte tenu des effets visés. Cependant, bien
que l’on signale très peu d’effets biologiques, l’exposition aux ultra-
sons transmis dans un liquide, émis par ces appareils, peut effective-
ment provoquer des lésions et il convient de prendre des mesures de
protection.

La documentation sur les dangers d’appareils tels que les ma-
chines à souder est encore plus rare. Néanmoins, un rapport récent
(Fe 84) fait état d’une brûlure consécutive à une exposition par contact
à un faisceau ultrasonore émis par une machine utilisée pour
le soudage des matières plastiques, fonctionnant à une fréquence de
20 kHz. L’exposition n’a duré qu’une fraction de seconde, mais elle
a été suffisante pour causer une grave brûlure localisée au doigt de
l’opérateur.

Les appareils ultrasonores industriels sont conçus de façon que
les personnes qui travaillent avec ces appareils ne soient pas expo-
sées, directement ou par couplage liquide ou solide, aux transducteurs
émettant des faisceaux ultrasonores de puissance élevée (ou de
grand intensité). Cependant, un contact direct, à la suite d’un acci-
dent ou d’une négligence, est toujours possible. Il est donc important
de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter une exposi-
tion accidentelle.
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2.2  Ultrasons transmis dans l’air

On a commencé à se préoccuper des effets possibles de l’expo-
sition au rayonnement ultrasonore ou aux fréquences audibles supé-
rieures(1) transmis dans l’air à la fin des années 40, à la suite de la
publication de certains rapports signalant des malaises dus aux ultra-
sons chez les personnes travaillant à proximité des avions à réaction
(Da 48). On a alors entrepris des études sur les effets biologiques des
ultrasons transmis dans l’air (effets sur l’ouïe et effets ne touchant
pas l’ouïe).

2.2.1 Réchauffement et cavitation
Les mécanismes les plus plausibles des effets des ultrasons

transmis dans l’air sur l’être humain, autres que les effets sur l’ouïe,
sont le réchauffement et la cavitation. D’après les exemples de seuils
de cavitation donnés par Neppiras (Ne 80), les ultrasons transmis
dans l’air ne devraient pas donner lieu au phénomène de cavitation
lorsque le niveau de pression acoustique est inférieur à environ
190 dB. Cette valeur est bien supérieure aux niveaux de pression
acoustique auxquels il se produit un réchauffement.

Un certain nombre d’études sur les effets des ultrasons transmis
dans l’air ont été entreprises sur des mammifères et des insectes. Les
effets observés ont été attribués au réchauffement. À 160 dB(2) et 20
kHz, Allen et coll. (Al 48) ont signalé la mort d’insectes et de souris
à la suite d’expositions dont les durées variaient de 10 secondes à
3 minutes. Dans ces expériences, il a été établi que le réchauffement
dû à l’absorption de l’énergie sonore était suffisant pour provoquer
la mort. Parrack et ses collègues ont démontré que, aux fréquences
ultrasonores, la majeure partie de l’absorption d’énergie observée
dans les études avec les rats était due au poil des rats (Gi 49, Gi 52,
Pa 66). Le rapport entre l’énergie absorbée et l’énergie incidente pour
le corps humain était dix fois plus faible que pour un rat tondu. Danner
et coll. (Da 54) ont trouvé que le seuil de réchauffement se situait à
un NPA de 144 dB pour une souris avec son poil et de 155 dB pour
une souris tondue, à des fréquences de 18-20 kHz. D’après ces
résultats, le NPA devrait être d’au moins 155 dB pour qu’il y ait une

1. Voir la signification de ce terme dans le glossaire (Annexe 2).

2. Dans l’air, la conversion entre le niveau de pression acoustique, NPA, en dB, et
l’intensité, I, en W/cm2, est donnée par I2 - 10((NPA-160)/10). Un NPA de 160 dB
correspond donc à une intensité de 1 W/cm2.
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élévation de température rapide et nocive chez les êtres humains et,
d’après les calculs de Parrack (Pa 66), le niveau de pression acousti-
que létal pour les êtres humains serait de 180 dB.

On peut trouver d’autres renseignements sur le réchauffement dû
aux ultrasons chez les êtres humains dans le rapport publié par Allen
et coll. (Al 48). Ce rapport fait état d’expositions à un niveau de
pression acoustique de 165 dB. A ce niveau, le réchauffement local
dans les fentes entre les doigts a causé des brûlures presque instan-
tanément. On a observé un réchauffement douloureux après plusieurs
secondes d’exposition de surfaces plus étendues telles que la paume
de la main. Par ailleurs, Acton (Ac 74) fait état de travaux non publiés
réalisés par Parrack, selon lesquels on a observé un léger réchauffe-
ment des plis de la peau à des niveaux de pression acoustique situés
entre 140 et 150 dB. Parmi les autres effets ne touchant pas l’ouïe à
ces niveaux élevés, on note des sensations extrêmement désagréables
dans les conduits nasaux.

Nous pouvons donc conclure que, à des niveaux de pression
acoustique supérieurs à environ 155 dB, l’exposition àdes ultrasons
transmis dans l’air provoquera des effets nocifs aigus chez l’être
humain, dus principalement àl’absorption de l’énergie sonore et au
réchauffement subséquent. Il est probable que des expositions pro-
longées chroniques à des niveaux compris entre 145 et 155 dB soient
également nocives car elles pourraient élever la température du corps
à des niveaux correspondant à une fièvre légère pendant les périodes
d’exposition. Cependant, comme il est indiqué dans la section 3, ces
niveaux de pression acoustique élevés n’ont jamais été observés à
proximité des appareils commerciaux ou industriels.

2.2.2 Effets sur l’ouïe – effets auditifs et
physiologiques

Les principaux effets des ultrasons transmis dans l’air que l’on
peut observer en pratique sont associés à la réception des ondes
ultrasonores par l’oreille. Les effets se classent en deux grandes
catégories : les effets dits «subjectifs» sur le système nerveux central
et les lésions de l’oreille. Les normes d’exposition sont principale-
ment basées sur ces effets car ils se produisent à des niveaux de
pression acoustique inférieurs aux niveaux qui entraînent un réchauf-
fement.

Deux rapports font état d’une perte d’audition temporaire à des
fréquences inférieures à 8 kHz, à la suite d’une exposition à des
ultrasons transmis dans l’air avec un niveau de pression acoustique
élevé. Parrack (Pa 66) a observé que, pour des expositions de cinq
minutes à des fréquences choisies entre 17 et 37 kHz, à des niveaux
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de pression acoustique situés entre 148 et 154 dB, la sensibilité
auditive était réduite aux fréquences sous-harmoniques. Des pertes
légères d’audition se produisaient à l’occasion à la troisième sous-
harmonique. Les personnes atteintes retrouvaient rapidement toute
leur sensibilité. Dobroserdov (Do 67) a mesuré les réductions de
sensibilité auditive à des fréquences de 4, 10, 14 et 15 kHz après une
exposition d’une heure à des ultrasons de 20,6 kHz, à un niveau de
pression acoustique de 120 dB. Il n’a observé aucun effet important
lors d’expositions à des niveaux de pression acoustique de 100 dB.

On ne possède pas de preuves que des niveaux de pression
acoustique inférieurs à 120 dB, à des fréquences ultrasonores, peu-
vent entraîner des pertes d’audition. Dans une étude portant sur
18 hommes travaillant avec des appareils de nettoyage et autres
instruments à ultrasons, Knight (Kn 68) n’a découvert aucune preuve
de perte d’audition attribuable à une exposition aux ultrasons. Dans
une étude de 31 oreilles chez 16 sujets exposés à des niveaux de
pression acoustique atteignant 110 dB dans les bandes de tiers d’oc-
tave  centrées  sur  20  et  25 kHz,  Acton  et  Carson  (Ac 67)  n’ont
observé aucun déplacement temporaire de seuil (TTS). Grigor’eva
(Gr 66) a exposé cinq volontaires à un son pur de 20 kHz à 110-
115 dB pendant une heure et n’a constaté aucune modification de la
sensibilité auditive (ni du pouls ou de la température de la peau).
Cependant, Grigor’eva a apparemment observé un déplacement tem-
poraire de seuil lors d’expositions à des sons purs de 16 kHz pour des
niveaux de pression acoustique supérieurs à 90 dB.

Récemment, Grzesik et Pluta (Gr 83) ont étudié l’ouïe de 55 opé-
rateurs d’appareils à nettoyer et à souder ultrasonores. Ils n’ont
observé aucune différence dans les seuils d’audition entre les per-
sonnes exposées et les témoins à des fréquences comprises entre 0,5
et 8 kHz. Toutefois, ils font état de différences d’audition significa-
tives entre les sujets exposés et les témoins dans la plage de 10-
20 kHz. Ils ont noté des élévations de seuil et un nombre décroissant
de sujets répondant à des stimuli dans la plage supérieure des fré-
quences audibles. Dans une étude de suivi sur 26 de ces travailleurs,
Grzesik et Pluta (Gr 86) ont conclu que l’exposition professionnelle
de ces travailleurs aux champs acoustiques créés par les appareils à
nettoyer et à souder ultrasonores entraînait une perte d’audition
d’environ 1 dB/an dans la plage de fréquences de 13-17 kHz. Les
spectres acoustiques de ces appareils (Gr 80, Gr 83) montrent que les
niveaux de pression acoustique se situent entre 80 et 102 dB à des
fréquences comprises entre 10 et 18 kHz (fréquences audibles supé-
rieures) alors qu’ils se situent entre 100 et 116 dB à des fréquences
supérieures à 20 kHz. En l’absence d’une corrélation directe entre les
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spectres acoustiques et les effets mesurés sur l’audition, il est impos-
sible de définir avec certitude les fréquences responsables des pertes
d’audition aux fréquences élevées. Toutefois, il est plus probable que
ce soit les fréquences audibles supérieures, et non le rayonnement
ultrasonore, qui aient entraîné les pertes d’audition mesurées dans ces
études puisque les niveaux de pression acoustique élevés étaient plus
fréquents dans la plage des fréquences audibles supérieures que dans
la plage des fréquences ultrasonores (Gr 80, Gr 83). Par ailleurs,
comme il est mentionné ci-dessus, on a apparemment observé des
déplacements temporaires de seuil chez des sujets exposés à des sons
purs dans la gamme des fréquences audibles supérieures, entre 10 et
16 kHz, avec des niveaux de pression acoustique supérieurs à 90 dB.
En outre, il n’y a pas d’autres preuves bien établies d’effets sur
l’audition à des niveaux de pression acoustique ultrasonores infé-
rieurs à 120 dB.

D’autres effets physiologiques des ultrasons transmis dans l’air
risquent de se produire seulement à des niveaux de pression acousti-
que supérieurs ou égaux aux niveaux provoquant un déplacement
temporaire de seuil. Knight (Kn 68) et Grigor’eva (Gr 66) n’ont
trouvé aucune preuve d’effets physiologiques à des fréquences ultra-
sonores. Dobroserdov (Do 677) a observé une perte importante
d’équilibre et une réduction du temps de réponse motrice lors d’ex-
position à des niveaux de pression acoustique de 120 dB à 20 kHz,
mais les effets étaient négligeables à 100 dB, à la même fréquence.

2.2.3 Effets «subjectifs»
On a signalé un certain nombre d’effets «subjectifs» des ultra-

sons transmis dans l’air, dont de la fatigue, des maux de tête, des
nausées, des acouphènes et une perturbation de la coordination
neuro-musculaire [Sk 65, Ac 67, Ac 68, Cr 77, FDA 81 (b)]. Skillern
(Sk 65) a mesuré les spectres de bande de tiers d’octave de 10 à
31,5 kHz pour un certain nombre d’appareils à ultrasons et il a
observé que les effets subjectifs étaient associés aux appareils qui
produisaient des niveaux de pression acoustique supérieurs à 80 dB
dans la gamme de fréquences considérée.

Acton et Carson (Ac 67) ont étudié les effets des ultrasons sur
18 jeunes femmes travaillant près d’une batterie de nettoyeurs «ultra-
sonores». Les sujets, exposés aux ultrasons et à l’énergie acoustique
audible, se plaignirent de fatigue, de maux de tête, de nausée et
d’acouphènes. Ces constatations furent confirmées par des expéri-
ences de laboratoire subséquentes dans lesquelles des sujets humains
furent exposés à un rayonnement acoustique haute fréquence, dont
une partie était audible. Les mêmes sujets exposés à des énergies
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hautes fréquences de même niveau, mais sans composante audible,
n’eurent rien à signaler. Acton et Carson conclurent que les sujets
devaient être exposés à des fréquences audibles pour que l’on observe
des effets subjectifs. À l’appui de cette conclusion, ils notèrent que
les femmes se plaignaient plus de ces effets que les hommes. Puisque
les hommes exposés lors de leurs expériences étaient plus âgés et
avaient tous été exposés au bruit (ils avaient perdu une certaine
sensibilité auditive aux hautes fréquences), il était raisonnable de
supposer que le rayonnement était en grande partie inaudible pour
nombre d’entre eux.

Une analyse détaillée des données d’Acton et Carson a montré
qu’il n’y avait pas d’effets subjectifs si les niveaux de pression
acoustique dans les bandes de tiers d’octave étaient inférieurs à 75 dB
pour des fréquences centrales inférieures ou égales à 16 kHz et à
110 dB pour des fréquences centrales supérieures ou égales à 20 kHz
(Ac 68). Acton fit remarquer que ce critère relatif à l’apparition
d’effets subjectifs concordait avec les données de Skillern (Sk 65) et
il proposa de le choisir comme norme d’exposition. Acton modifia la
norme en 1975 (Ac 75). Dans la norme révisée, la limite de 75 dB a
été étendue pour inclure la bande de tiers d’octave centrée sur 20 kHz.
Cette modification a été apportée après la publication d’autres rap-
ports sur les effets subjectifs. Acton observa que des effets subjectifs
pouvaient encore se produire en dessous de 110 dB dans la bande de
tiers d’octave centrée sur 20 kHz (Ac 75). Il expliqua cette observa-
tion par le fait que les limites de fréquence nominales de la bande de
tiers d’octave centrée sur 20 kHz sont égales à 17,6 kHz et 22,5 kHz.
La limite inférieure de cette bande de fréquences se situait dans la
partie supérieure de la gamme des fréquences audibles d’une grande
partie de la population et, par conséquent, des effets subjectifs pou-
vaient encore se produire à des niveaux relativement bas.

Dans leur ensemble, les résultats des études sur les effets subjec-
tifs montrent que ces effets constituent une réaction du système
nerveux central aux fréquences audibles supérieures ou aux ultrasons
lorsque ces derniers deviennent audibles. La forme du critère obtenu
empiriquement par Acton semble indiquer que les ultrasons peuvent
devenir audibles si les niveaux de pression acoustique sont suffisam-
ment élevés et que le seuil d’audition s’élève rapidement lorsqu’on
passe des fréquences audibles supérieures aux fréquences ultra-
sonores. Ce résultat est, qualitativement, en accord avec les niveaux
de pression acoustique en champ libre correspondant au seuil d’audi-
tion moyen mesurés par Herbertz et Grunter (He 81, He 84) pour les
fréquences audibles et ultrasonores situées entre 10 et 31,5 kHz. Des
moyennes de leurs valeurs ont été calculées dans deux études
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distinctes menées sur un total de 30 sujets possédant une audition
normale, âgés de 20 à 41 ans. Le seuil moyen d’audition augmentait
rapidement et de façon monotone avec la fréquence à raison de 12 dB
par kHz environ entre 14 et 20 kHz, avec un seuil d’audition moyen
d’approximativement 100 dB à 20 kHz (He 84) et 125 dB à25 kHz.
Au-dessus de 20 kHz, les ultrasons peuvent sembler audibles en
raison de la production de sous-harmoniques dans l’oreille (Gi 50).
Ce phénomène a été observé à des niveaux supérieurs à 110 dB chez
le chinchilla et le cobaye (Da 66). L’hypothèse que les ultrasons
semblent audibles en raison de la production de sous-harmoniques
dans l’oreille est aussi en accord avec l’étude de Parrack susmention-
née, dans laquelle une perte d’audition à court terme avait été obser-
vée à des sous-harmoniques des fréquences du rayonnement après
une exposition à des ultrasons transmis dans l’air avec des niveaux
de pression acoustique élevés (Pa 66).

En résumé, l’exposition à un rayonnement ultrasonore suffisam-
ment intense semble provoquer un syndrome se manifestant par des
nausées, des maux de tête, des acouphènes, des douleurs, une sensa-
tion de vertige et de la fatigue. La nature et l’ampleur des symptômes
semblent varier selon le spectre réel du rayonnement ultrasonore et
la sensibilité particulièze de la personne exposée, plus particulière-
ment son acuité auditive aux hautes fréquences.

Acton a publié un résumé concis des effets physiologiques des
ultrasons dans des conditions d’exposition précises. Ce résumé est
présenté sous forme modifiée à la figure 2 (Ac 74).
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Figure 2.
Effets physiologiques des ultrasons transmis dans l’air
(Adaptation du résumé publié par Acton (Ac 74)).
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3.  Exposition humaine aux ultrasons
transmis dans l’air

Un certain nombre d’études ont été menées et plusieurs rapports
ont été publiés sur l’exposition des travailleurs aux ultrasons transmis
dans l’air (Sk 65, Pa 66, Mi 74, Ac 67, Do 67, Gr 80, Sw 82, An 86).
Les valeurs des niveaux de pression acoustique obtenues varient
considérablement suivant l’appareil, l’emplacement où la mesure a
été effectuée par rapport à l’appareil et la présence ou l’absence de
protection. Des exemples choisis de niveaux de pression acoustique,
mesurés à la position de l’opérateur, sont donnés dans le tableau 2.

Grzesik et Pluta (Gr 80, Gr 83) ont mesuré les niveaux de
pression acoustique dans des bandes de tiers d’octave àla position de
l’opérateur, produits par des appareils de nettoyage ultrasonores
fonctionnant à des fréquences de 25 et 28 kHz ainsi qu’à des fré-
quences sous-harmoniques de 12,5 et 14 kHz. Les niveaux de pres-
sion acoustique aux fréquences fondamentales se situaient entre 100
et 116 dB et les sous-harmoniques avaient des NPA de 80-102 dB.
Avec les machines à souder ultrasonores, la fréquence moyenne était
de 21 kHz et le NPA maximal était de 106 dB dans la bande de tiers
d’octave centrée sur 20 kHz. Les résultats obtenus au cours des
25 dernières années sont, dans leur grande majorité, en accord avec
l’assertion de Grigor’eva selon laquelle les niveaux de pression
acoustique produits par des machines ultrasoniques dans la gamme
des fréquences ultrasonores dépassent rarement 120 dB (Gr 66).

Depuis 1976, un certain nombre de mesures des NPA du rayon-
nement ultrasonore transmis dans l’air produits par des appareils
commerciaux a été réalisé par le Bureau de la radioprotection et des
instruments médicaux (BRPIM) au Canada et par le Center for
Devices and Radiological Health (CDRH) de la Food and Drug
Administration (FDA) aux États-Unis. Le tableau 3 contient plusieurs
exemples des NPA maximaux observés pour des positions typiques
de l’opérateur. Étant donné que ces appareils émettent des sons purs,
les valeurs correspondant aux bandes latérales ne sont pas indiquées.
Les appareils commerciaux émettent habituellement des sons purs
uniques (bien que des balayages de fréquences soient parfois utilisés)
et les niveaux de pression acoustique ont tendance à être inférieurs à
ceux observés dans les cas d’exposition à des appareils industriels.
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Tableau 2
Niveaux de pression acoustique choisis, en dB, àla position de
l’opérateur pour une exposition à des sources ultrasonores
industrielles, dans des bandes de tiers d’octave

Appareil Fréquence au centre de la
Référence Ultrasonore bande de tiers d’octave (kHz)

10 12,5 16 20 25 31,5

(Sk 65) Perceuse (sans 91 85 90 81  108 84
protection)

(Sk 65) Machine à souder 76 95 115  93 73 69

(Sk 65) Appareil à nettoyer <61 <61 <61  83 67 <61

(Sk 65) Appareil à nettoyer 77 78 79  96 77 77

(Pa 66) Moteur à réaction 114 113 11  108 106 103
(Post-combustion)

(Cr 77) Appareil à nettoyer 86 77 86  105 97 80

(Ac 67) Perceuse 75 67 75 97 75  78

(Ac 67) Appareil à nettoyer 53 61 91  83 75 102
(petit)

(Ac 67) Appareil à nettoyer 83 86 91  96 91 102
(grand)

(An 86) Machine à souder S.O. S.O. S.O.  127 S.O. S.O.

(An 86) Machine à souder S.O. S.O. S.O.  106 S.O. S.O.

(Sw 82) Appareil à nettoyer 78 66 76  97 74 70

(Sw 82) Machine à souder 106 114 119  96 80 56
(sans protection)
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Tableau 3
Niveaux de pression acoustique, en dB, pour divers appareils
commerciaux

Appareil Fréquence au centre de la
Référence Ultrasonore bande de tiers d’octave (kHz)

10 12,5 16 20 25 31,5 40

BRPIM Terminaux à écran - - 66 - - - -
de visualisation

CDRH(a) Terminaux à écran - - 61  - - - 68
de visualisation

BRPIM Capteur ultrasonore - - - - 94 - -
de présence humaine

CDRH(b) Appareil d’alarme - - - 93 - - -
ultrasonore

CDRH(b) Appareil ultrasonore - - 108 - - - -
pour repousser les
chiens

(a) Extrait de [FDA 81(a)]. Les résultats pour deux terminaux à écran de visualisation
fonctionnant à des fréquences très différentes sont indiqués.

(b) Extrait de [FDA 81(b)]. La position où l’exposition est mesurée pour l’appareil
ultrasonore à repousser les chiens n’est pas la position normale, dans le cas présent
(à cinq pieds devant l’appareil). Dans la plupart des cas, c’est le chien, et non un
être humain, qui se trouve dans cette position.

En résumé, l’exposition à des appareils ultrasonores industriels
dépasse rarement 120 dB. L’exposition à des appareils commerciaux
conçus pour émettre des ultrasons dépasse rarement 110 dB. Les
appareils commerciaux qui émettent accidentellement des ultrasons,
tels que les terminaux à écran de visualisation, produisent des niveaux
de pression acoustique à l’oreille de l’opérateur inférieurs à 70 dB et
très rarement supérieurs à 65 dB.

Les appareils ultrasonores industriels produisent également des
sons audibles. Il convient de ne pas ignorer ces expositions à des
fréquences audibles lorsqu’on évalue les dangers des appareils ultra-
sonores industriels. Il est amplement prouvé dans les études mention-
nées dans la section 2 que, à des niveaux de pression acoustique
équivalents, les fréquences audibles émises par les appareils à ultra-
sons sont beaucoup plus dangereuses que les fréquences ultrasonores.
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4.  Principes de sécurité

4.1  Ultrasons transmis par contact

L’exposition par contact à des ultrasons de puissance élevée doit
être évitée à tout prix.

Nous recommandons les mesures suivantes pour garantiz la
sécurité d’utilisation des ultrasons de puissance élevée, généralement
employés dans le but de provoquer un changement physique perma-
nent dans un système :

1. Occupation limitée –
Seuls les opérateurs habilités à utiliser du matériel à ultrasons de
puissance élevée ou des personnes bien encadrées peuvent se
trouver à l’intérieur de l’enceinte réservée au matériel pendant
son fonctionnement.

2. Responsabilité du personnel –
Le personnel utilisant des appareils à ultrasons de puissance
élevée et les inspecteurs de sécurité industrielle doivent connaître
les effets néfastes possibles des ultrasons ainsi que les mesures de
protection nécessaires.

3. Panneaux de mise en garde –
Le panneau de mise en garde contre le rayonnement ultrasonore
que nous recommandons est montré à la figure 3. Ces panneaux
doivent être posés à l’entrée de toute zone qui contient du matériel
à ultrasons de puissance élevée ou sur chaque appareil à ultrasons
de puissance élevée. Ils doivent être accompagnés d’une note
appropriée indiquant les précautions à prendre pendant le fonc-
tionnement de l’appareil.

4. Cuves de nettoyage à ultrasons –
Toutes les cuves de nettoyage à ultrasons doivent porter une
étiquette indiquant qu’il faut veiller à ce que les mains ou aucune
autre partie du corps ne soient immergées dans la cuve pendant
son fonctionnement.
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ULTRASONS

DANGER

Figure 3.
Panneau de mise en garde contre le rayonnement ultrasonore.

Pour les grandes cuves de nettoyage, qu’il est difficile d’arrêter
pour retirer ou introduire les objets, on peut suspendre ces der-
niers à des crochets ou dans des paniers. S’il est impossible de
prendre ces mesures de protection et s’il faut absolument immer-
ger les mains ou les bras, on doit, en dernier recours, utiliser des
gants doublés de fourrure ou de bourrure de laine. Ces gants
offrent une protection adéquate puisque la couche d’air empri-
sonnée provoque un désaccord d’impédance acoustique suffisant
pour réduire l’énergie ultrasonore transmise au corps. Cependant,
les gants doivent être suffisamment longs et en bon état (Ac 77),
car toute défectuosité dans cette couche d’air supprimerait la
protection.

5. Autres appareils à ultrasons de puissance élevée –
Toute appareil à ultrasons de puissance élevée pouvant d’exposer
par contact une personne aux ultrasons émis doit porter une
étiquette précisant que l’appareil ou une certaine partie de l’ap-
pareil ne doit pas être touché pendant son fonctionnement. Là où
c’est nécessaire, les sources solides d’ultrasons peuvent être
manipulées avec des outils appropriés.
Les niveaux utilisés dans les appareils à ultrasons de faible
puissance sont tels que les risques de subir des lésions par contact
sont minimes. Cependant, puisque les données dont nous dispo-
sons sur les effets biologiques ne sont pas concluantes, il convient
d’éviter le plus possible les expositions par contact.
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4.2  Ultrasons transmis dans l’air

4.2.1 Limites d’exposition pour l’être humain
Les études sur les effets biologiques des ultrasons décrites à la

section 2 ont donné lieu à des interprétations et des analyses légère-
ment différentes. Cependant, plusieurs pays sont arrivés à des recom-
mandations similaires en ce qui concerne l’exposition de l’être
humain aux fréquences audibles supérieures et ultrasonores. Ces
recommandations sont résumées au le tableau 4 (Ma 85).

Deux autres normes, relativement différentes, ont aussi été pro-
posées. L’U.S. Air Force (USAF 76) a fixé une limite de 85 dB pour
chaque bande de tiers d’octave de 12,5 à40 kHz. Si l’on fait des
comparaisons avec certains spectres de Skillern et Acton pour les-
quelles on observe des effets subjectifs, ces limites peuvent sembler
trop élevées dans les bandes centrées sur 16 et 20 kHz pour protéger
adéquatement contre les effets subjectifs et trop strictes dans les
bandes centrées sur 25 et 40 kHz. L’autre norme a été proposée par
auf der Maur dans son article (Ma 85). Cette norme, basée sur le filtre
pondéré AU proposé par Herbertz (He 84), a apparemment été prise
en considération par plusieurs organismes. Cependant, les niveaux
élevés autorisés, par exemple 105 dB dans la bande centrée sur
16 kHz, 120 dB dans la bande centrée sur 20 kHz et 140 dB dans la
bande centrée sur 31,5 kHz, semblent excessivement élevés lors-
qu’on tient compte des données sur les effets subjectifs. Par ailleurs,
les niveaux permis par cette norme dans les bandes centrées sur 16 et
20 kHz sont supérieurs ou égaux aux niveaux pour lesquels
Grigor’eva et Dobroserdov ont observé des déplacements tempo-
raires de seuil chez leurs sujets exposés (Gr 66, Do 67). La valeur de
140 dB se situe à la limite inférieure de la plage dans laquelle un léger
réchauffement des plis de la peau a été signalé (Ac 74).

À l’heure actuelle, la norme par tiers d’octave modifiée d’Acton
semble être la plus appropriée pour définir des limites d’exposition.
Elle est basée sur la comparaison la plus exhaustive des spectres par
bande de tiers d’octave qui ait été publiée ainsi que sur la présence
d’effets subjectifs.

Les recommandations canadiennes en matière de limites d’ex-
position sont indiquées au tableau 5. Ces limites sont données dans
des bandes de tiers d’octave dont la fréquence médiane varie de
16 kHz à 50 kHz. Les limites d’exposition sont indépendantes de la
durée car les effets subjectifs peuvent apparaître presque immédiate-
ment (AIRP 84). En dessous de la bande de tiers d’octave centrée sur
16 kHz, le son doit être clairement classé comme audible et il doit
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être évalué à l’aide des critères établis dans les lois et règlements
fédézaux et fuovinciaux ou églements nuncipaux existrants sur le
bruit. La grande différence entre la bande de tiers d’octave centrée
sur 20 kHz et la bande de tiers d’octave centrée sur 25 kHz est basée
sur l’analyse empirique de données d’exposition industrielle réalisée
par Acton. Cette différence est en accord, qualitativement, avec
l’élévation abrupte du seuil d’audition moyen mesurée par Herbetz
et Grunter (He 81, He 84), qui passe d’environ 75 dB à 17,5 kHz à
115 dB à 22,5 kHz.

Tableau 4
Exemples de limites d’exposition professionnelle exprimées en
niveaux de pression acoustique (dB). Les niveaux de pression
acoustique sont mesurés dans des bandes de tiers d’octave

Proposée par *
Fréquence
kHz 1 2 3 4 5 6

8 90 75 - - - -

10 90 75 - - 80 -

12,5 90 75 75 - 80 -

16 90 75 85 - 80 -

20 110 75 110 105 105 75

25 110 110 110 110 110 110

31,5 110 110 110 115 115 110

40 110 110 110 115 115 110

50 110 - 110 115 115 110

*Légende:
1.  Japon (1971)
2. Acton (1975)
3. URSS (1975)
4. Suède (1978)
5. American Conference of Governmental Industrial Hygienists (ACGIH 89)
6. Association internationale de radioprotection (AIRP 84)

Adaptation de (Ma 85)
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Tableau 5
Lignes directrices canadiennes pour l’exposition aux ultrasons
transmis dans l’air. Les niveaux de pression acoustique, par
bande de tiers d’octave, sont indépendants de la durée
d’exposition car les effets subjectifs peuvent apparaître
immédiatement.

Fréquence NPA
(kHz) (dB)

16 75

20 75

25 110

31,5 110

40 110

50 110

Les limites d’exposition professionnelle recommandées dans le
présent document peuvent être dépassées s’il est impossible de
réduire les niveaux de pression acoustique par des moyens techni-
ques (voir le paragraphe 4.2.2 ci-dessous) et si les travailleurs portent
des protecteurs d’oreilles qui réduisent les niveaux ultrasonores à
l’oreille aux niveaux de pression acoustique indiqués dans le
tableau 5. Toutefois, pour éviter tout danger de réchauffement dans
la plage des fréquences ultrasonores, le niveau de pression acoustique
linéaire total mesuré ne doit jamais dépasser 137 dB pour toutes les
autres parties du corps. Cette valeur est basée sur la valeur la plus
faible (140 dB) (voir la figure 2) qui a présumément provoqué un
léger réchauffement des plis de la peau. Une marge de sécurité de
3 dB (un facteur de 2 pour l’énergie) devrait empêcher tout réchauf-
fement important du corps humain.

4.2.2 Mesures de protection eontze l’exposition
aux ultrasons transmis dans l’air

Les mesures de sécurité visant à protéger le personnel sont
similaires aux mesures recommandées pour les bruits audibles. L’ob-
jectif est de faire en sorte que les niveaux de pression acoustique
ambiants ne dépassent pas le niveau d’exposition maximal admissi-
ble recommandé. Pour cela, il faut d’abord mesurer le NPA (voir les
techniques de mesure à l’annexe 1), puis réduire les niveaux d’expo-
sition là où c’est nécessaire, de préférence par des moyens techniques,
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comme la réduction du niveau ultrasonore à la source ou l’installation
de barrières acoustiques sur le trajet des ultrasons. Si cela est impos-
sible, des protecteurs adéquats doivent être portés sur les oreilles.

Les mesures de protection sont beaucoup plus simples et plus
économiques dans la gamme des fréquences ultrasonores que dans la
gamme des fréquences audibles car les fréquences ultrasonores plus
élevées ont tendance à être beaucoup plus facilement absorbées et
réfléchies vers l’intérieur par les enceintes de protection. En outre, le
rayonnement ultrasonore est beaucoup moins sujet à la diffraction par
les orifices. Gold et coll. (Go 84) ont observé qu’un morceau de carton
de 3 mm d’épaisseur était suffisant pour réduire les NPA de 70 dB
entre 20 et 50 kHz. Crabtree et Forshaw (Cr 77) ont construit des
enceintes relativement simples pour plusieurs appareils à nettoyer
ultrasonores qui avaient produit des niveaux de pression acoustique,
pour les ultrasons transmis dans l’air, supérieurs à la norme d’Acton.
L’une de ces enceintes, constituée de contre-plaqué de 3/4 po revêtu
d’une couche de styromousse d’un pouce et comportant un couvercle
et un panneau antérieur fixés avec des charnières de piano, a permis
d’atténuer le NPA de 85 à 55 dB dans la bande de tiers d’octave
centrée sur 16 kHz. Des locaux ont été aménagés dans un hangar pour
de gros appareils à nettoyer, avec des matériaux de construction
simples tels que du placoplâtre de 1/2 po et du contre-plaqué de
1/4 po. On a obtenu une atténuation d’au moins 40 dB, sans avoir
àrendre les portes étanches. Acton (Ac 67) a décrit des mesures de
protection simples prises pour une batterie d’appareils à nettoyer
ultrasonores. L’enceinte était en chlorure de polyvinyle et Perspex,
avec des rails en acier inoxydable à l’extérieur pour les portes. (On a
utilisé ces matériaux en raison de leur résistance aux vapeurs corro-
sives produites lors du nettoyage.) Bien que l’enceinte fût loin d’être
parfaitement étanche, Acton et Carson (Ac 67) ont réussi à atténuer
le niveau de puissance acoustique de 10 dB à 20 kHz et de 15 dB à
40 kHz avec cet écran, ce qui était suffisant pour éliminer les effets
subjectifs.

Lorsqu’il est pas impossible de faire appel à des solutious tech-
niques, les protecteurs d’oreilles constituent un moyen simple et
efficace de réduire le son aux fréquences ultrasonores. La réduction
du niveau de pression acoustique aux fréquences ultrasonores devrait
être d’au moins 14 dB avec les casques protecteurs et les bouchons
en caoutchouc et de 24 dB avec les bouchons en mousse (Ac 83).
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Annexe 1
Mesure des ultrasons transmis

dans l’air

Les mesures doivent être effectuées aux endroits (généralement
le lieu de travail) où une personne est exposée. Des mesures de champ
préliminaires doivent être effectuées en diverses positions. La mesure
finale du niveau de pression acoustique (NPA) doit être faite à la
position de l’oreille de l’opérateur où le NPA est maximal. S’il existe
une autre position à laquelle d’autres parties du corps de l’opérateur
peuvent être exposées àun NPA de 137 dB ou plus, c’est cette valeur
du NPA qui doit être comparée aux normes d’exposition.

Pour un signal directionnel, il convient d’estimer l’angle d’inci-
dence, à moins que l’on estime que le champ ultrasonore est omnidi-
rectionnel (diffus). Pour ce faire, on peut observer les changements
de l’indication du sonomètre en fonction de l’orientation du micro-
phone. Si le signal est directionnel, aux fréquences pour lesquelles
l’orientation angulaire est importante, on observera une diminution
pouvant atteindre 10 dB dans l’indication du sonomètre lorsque
l’angle d’incidence varie de 0o (incidence normale) à 90o (incidence
rasante). Enfin, on comparera la valeur spatiale maximale du NPA
mesurée, après correction des erreurs systématiques possibles, plus
la valeur absolue de l’incertitude estimée, avec les limites d’exposi-
tion admissibles recommandées indiquées au tableau 5 (section
4.2.1). Pour déterminer l’incertitude, il faut additionner les incerti-
tudes estimées qui sont associées aux différentes sources d’erreur
dans la mesure.

En résumé, pour juger raisonnablement si les limites recom-
mandées ont été dépassées, il est important de déterminer la position
du microphone à laquelle le niveau de pression acoustique, une fois

29



que les erreurs systématiques possibles sont corrigées, est maximal.
Il est indispensable, en outre, d’estimer raisonnablement l’incertitude
de la mesure. Les méthodes à utiliser sont décrites en détail ci-des-
sous.

L’étalonnage absolu d’un sonomètre au lieu de mesure s’effectue
généralement à une seule fréquence, habituellement 1 kHz ou moins.
Par conséquent, pour que les mesures soient fiables, il convient de
corriger systématiquement en fonction de la réponse en fréquence
relative du matériel utilisé pour la mesure des ultrasons transmis dans
l’air. On peut trouver la correction àapporter dans les spécifications
du fabricant; l’incertitude associée à cette correction doit alors être
utilisée dans l’estimation finale de l’incertitude. On ne peut déter-
miner l’incertitude finale à partir du type normalisé de sonomètre car
les tolérances permises à des fréquences élevées sont extrêmement
variables. Par exemple, pour un sonomètre de précision de type 1, tel
que défini soit dans la Publication 651 de la Commission électrotech-
nique internationale (CEI 1979) soit dans la norme ANSI S1.4-1983
de l’American National Standards Institute (ANSI 1983), les
tolérances concernant la réponse en fréquence entre 16 kHz et 20 kHz
varient entre 3 DB et moins l’infini. Au-dessus de 20 kHz, aucune
tolérance n’est spécifiée. Bien entendu, il existe des sonomètres de
type 1 appropriés pour la mesure des ultrasons transmis dans l’air,
mais l’indication du sonomètre dépendra de la réponse en fréquence
du microphone et des amplificateurs du sonomètre.

La réponse en fréquence du sonomètre peut être décomposée en
deux éléments: la réponse en fréquence électrique du sonomètre [avec
des tolérances normalisées allant jusqu’à 100 kHz spécifiées dans la
norme ANSI S1.4-1985 (ANSI 1985)] et la réponse en fréquence du
microphone due aux effets de diffraction. Aux fréquences auxquelles
la taille du microphone ne semble plus négligeable, la réponse en
fréquence dépend également de l’angle d’incidence. Là encore, il
convient de se référer aux spécifications du fabricant pour apporter
les corrections appropriées selon que la réponse est angulaire ou
omnidirectionnelle à la fréquence considérée.
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On peut déterminer si le champ ultrasonore peut être assimilé à
un champ libre ou à un champ omnidirectionnel en traçant un spectre
approximatif du champ, si l’on connaît la relation approximative
entre l’indication du sonomètre et l’angle d’incidence, les dimensions
du local ainsi que le matériau dont sont faits les murs ou les barrières
se trouvant dans le local. Si l’on est capable de déterminer la nature
du champ, il est possible que l’on puisse choisir entre plusieurs types
de microphones différents permettant d’effectuer des mesures avec
une incertitude relativement faible(3).

Si le champ est toujours assimilable à un champ libre, un micro-
phone d’un quart de pouce conçu pour une réponse en fréquence en
champ libre uniforme, fonctionnant sous une incidence normale et
sans la grille protectrice, convient pour les bandes d’octave dont la
fréquence médiane est inférieure à 50 kHz. Dans la mesure où la
réponse en fréquence est corrigée, on peut aussi utiliser un micro-
phone d’un quart de pouce fonctionnant avec la grille protectrice en
place. Un microphone d’un demi-pouce conçu pour une réponse en
fréquence en champ libre uniforme, fonctionnant sous une incidence
normale avec la grille protectrice en place, convient pour les bandes
d’octave dont la fréquence médiane est inférieure à31,5 kHz ou pour
les signaux en bande étroite de fréquence inférieure à 40 kHz. Si l’on
applique les spécifications du fabricant pour la réponse en fréquence
relative, on peut réduire les incertitudes globales associées à l’indi-
cation du sonomètre à moins de ±1,5 dB.

Pour les champs omnidirectionnels, le meilleur microphone est
un microphone d’un quart de pouce conçu pour une réponse en
fréquence uniforme à un angle d’incidence variable, fonctionnant
sans la grille protectrice. Là encore, on peut utiliser la grille protec-
trice si l’on apporte les corrections nécessaires. Par contre, dans les

3. Les explications suivantes relatives aux microphones fournissent un exemple de la
planification requise pour les mesures des ultrasons transmis dans l’air. Elles sont
basées uniquement sur les spécifications des microphones utilisés au BRPIM. Ces
spécifications peuvent varier suivant les fabricants.
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champs omnidirectionnels, le microphone d’un demi-pouce ne con-
vient pas aux fréquences supérieures à 25 kHz en raison de la chute
abrupte dans la réponse.

La principale difficulté que pose la mesure des ultrasons transmis
dans l’air vient du fait que le champ ultrasonore consiste en fait en
une superposition d’un champ omnidirectionnel et d’un champ libre
et qu’il est impossible de déterminer l’intensité de chaque type de
champ. Dans ce cas, la meilleure façon de réduire les incertitudes au
minimum consiste à utiliser un microphone d’un quart de pouce
fonctionnant sans la grille protectrice et sous incidence rasante par
rapport àla composante directionnelle apparente du champ ultra-
sonore. Dans ces conditions, la différence entre la réponse au champ
omnidirectionnel et la réponse au champ libre est inférieure à 1 dB
jusqu’à 30 kHz et à 2 dB jusqu’à 40 kHz. Par conséquent, on peut
réduire les incertitudes dans les mesures du NPA à moins de ±2 dB
environ. Malheureusement, si l’on utilise continuellement le micro-
phone sans sa grille protectrice, on augmente considérablement les
risques de dommages mécaniques irrémédiables. Une autre solution
consiste à utiliser le microphone d’un quart de pouce avec sa grille
protectrice près de l’incidence rasante. On peut corriger en utilisant
une réponse située à mi-chemin entre la réponse omnidirectionnelle
et la réponse correspondant àl’incidence rasante en champ libre. La
différence entre ces deux réponses est inférieure à 4 dB jusqu’à 40 dB.
Avec cette méthode, on devrait pouvoir réduire l’incertitude à moins
de ±3 dB. En raison de la chute abrupte dans la réponse àincidence
rasante en champ libre avec un microphone d’un demi-pouce à
environ 20 kHz et des grandes différences entre la réponse à une
incidence normale en champ libre et la réponse omnidirectionnelle,
le microphone d’un demi-pouce ne convient pas du tout pour les
mesures dans les champs ultrasonores dans lesquels la composante
omnidirectionnelle est importante.

Il convient aussi de tenir compte de la plage dynamique
lorsqu’on établit une méthode de mesure. La limite supérieure du
NPA que l’on peut mesurer de façon sûre peut dépendre de la longueur
du câble car la puissance de sortie du préamplificateur est limitée par
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la charge capacitive d’un long câble. Dans la gamme de fréquences
comprise entre 20 kHz et 50 kHz, qui est celle du matériel utilisé dans
notre laboratoire, le NPA peut être limité àmoins de 130 dB pour des
câbles de plus de 3 m de longueur. La limite inférieure du NPA que
l’on peut mesurer de façon sûre dépend de la taille du microphone.
Par exemple, on ne peut pas utiliser un microphone de 1/8 de pouce
avec les ultrasons de basse fréquence, même si la réponse en
fréquence est très uniforme, car le faible rapport signal/bruit de ces
petits microphones limite le NPA minimal mesurable à environ
76 dB, valeur supérieure aux limites d’exposition recommandées
dans les bandes de tiers d’octave centrées sur 16 et 20 kHz.

Commes les limites recommandées sont données par bandes de
tiers d’octave, il convient d’utiliser des filtres de tiers d’octave (ou
un analyseur de spectre). L’erreur sur le NPA associée à la réponse en
fréquence du filtre et l’erreur sur le NPA associée à la précision de
l’analyseur doivent être déterminées àpartir des spécifications du
fabricant et elles doivent être incluses dans l’estimation de l’incerti-
tude. Par ailleurs, étant donné le saut de 75 à 110 dB dans l’exposition
admissible lorsqu’on passe de la bande de tiers d’octave centrée sur
20 kHz à la bande centrée sur 25 kHz, il faut faire particulièrement
attention lorsqu’on effectue des mesures à 20 kHz. Un appareil
émettant seulement dans la bande centrée sur 25 kHz pourrait, suivant
les «jupes» du fitre de bande de 20 kHz utilisé, sembler émettre dans
la bande centrée sur 20 kHZ avec un NPA non négligeable. Étant
donné les tolérances relativement élevées admises par les normes en
ce qui concerne les «jupes» des filtres, par exemple la norme ACNOR
Z107.5-1975 (ACNOR 1975) ou la norme CEI 225 (CEI 1996, en
cours de révision), les résultats obtenus avec divers filtres de bande
de tiers d’octave satisfaisant les mêmes normes peuvent présenter des
différences importantes. Il est donc essentiel de bien connaître la
réponse en fréquence du filtre de bande de tiers d’octave, spécifiée
par le fabricant, et d’en tenir compte dans les mesures.
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Annexe 2
Glossaire

Le but de ce glossaire est d’expliquer les termes utilisés dans le
présent document que certains lecteurs pourraient ne pas connaître.
Les explications sont basées sur les définitions normalisées données
dans les références citées. Dans certains cas, les définitions ont été
raccourcies ou paraphrasées pour plus de clarté. Le lecteur trouvera
daus les normes citées des définitions plus rigoureuses.

Audible supérieure – Qui se rapporte aux ondes ou aux vibra-
tions dont les fréquences se situent dans la partie supérieure de la
gamme des fréquences audibles. Dans le présent document, les ondes
audibles supérieures sont des ondes acoustiques dont la fréquence se
situe entre 10 et 18 kHz (Mi 74).

Bande de tiers d’octave – Intervalle entre deux fréquences dont
le rapport est égal à 21/3/1. Ces fréquences définissent les limites de
la bande. Normalement, la bande est désignée par sa fréquence
médiane, qui est la moyenne géométrique des deux fréquences
limites. Pour les fréquences audibles supérieures et ultrasoniques, les
bandes ont été appelées bandes de 10, 12,5, 16, 20, 25, 31,5, 40 et
50 kHz (ACNOR 75).

Cavitation – Au sens large, toute activité d’origine sonore
associée à des masses hautement compressibles (bulles) de gaz ou de
vapeur dans le milieu de propagation. Par exemple, formation de
bulles dans le liquide entourant l’élément actif d’un désintégrateur de
cellules. Avec les ultrasons de puissance élevée, cette activité est
habituellement imprévisible et violente (NCRP 83).
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Champ libre – Condition de propagation de l’onde acoustique
dans un milieu isotrope homogène (par exemple, l’air) dont les limites
(par exemple, les murs d’uue piéce) exercent un effet négligeable sur
l’onde acoustique (CEI 84).

Champ omnidirectionnel – Condition de propagation des on-
des acoustiques donnant naissance à un champ acoustique qui
possède une densité d’énergie statistiquement uniforme et dans lequel
les directions de propagation en tout point du champ sont distribuées
de façon aléatoire (CEI 84).

Déplacement temporaire de seuil (TTS) – Perte d’audition
temporaire consécutive à une exposition àune onde acoustique. La
sensibilité auditive perdue est récupérée, en tout ou en partie, au bout
d’une période de temps donnée après que l’exposition a cessé (Ol 75).

Niveau de pression acoustique (NPA) – Exprimé en décibels
(dB), le NPA est égal à 20 fois le logarithme décimal du rapport entre
une pression acoustique donnée et la pression acoustique de
référence, qui est égale à 20 micropascals (mPa) pour le son transmis
dans l’air. La pression acoustique est la valeur efficace de la pression
acoustique instantanée pendant un intervalle de temps donné (CEI
84).

Production de micro-courants – Courant fluide circulaire à
l’échelle du micromètre. Se produit souvent au voisinage de bulles
en vibration qui ont été mises en mouvement par suite du phénomène
de cavitation dû aux ultrasons de puissance élevée (NCRP 83).

Réponse – Signal de sortie d’un dispositif résultant d’un stimu-
lus appliqué dans des conditions précises. Par exemple, la réponse
d’un microphone est la tension de sortie produite par une onde
acoustique envoyée sur le microphone (CEI 84).

Réponse en champ libre – Réponse d’un microphone àune onde
acoustique incidente qui, une fois le microphone enlevé, se
propagerait dans des conditions de champ libre (CEI 84).

Réponse omnidirectionnelle – Réponse d’un microphone à une
onde acoustique incidente qui, une fois le microphone enlevé, se
propagerait dans des conditions de champ omnidirectionnel (CEI 84).
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Seuil d’audition – Pour un auditeur donné, niveau de pression
acoustique minimal d’un son donné capable de provoquer une sensa-
tion auditive. Le son atteignant l’oreille, émis par d’autres sources,
est supposé négligeable (CEI 84).

Transducteur – Dispositif capable de convertir l’énergie élec-
trique en énergie mécanique et réciproquement (CEI 86).

Ultrasonore – Qui se rapporte aux ondes ou aux vibrations
ultrasonores. Dans le présent document, les ondes ultrasonores sont
des ondes acoustiques ayant une fréquence supérieure à 18 kHz. La
valeur limite de 18 kHz représente un compromis entre les deux
valeurs les plus souvent rencontrées dans la documentation, 16 et
20 kHz.

Ultrasons de puissance élevée – Il n’existe pas de définition
normalisée des ultrasons de puissance élevée. Dans le présent docu-
ment, les ultrasons de puissance élevée sont des ultrasons possédant
une puissance ou une intensité suffisante pour que l’énergie de
vibration à laquelle la pièce de travail est exposée provoque un
changement physique permanent  (Sh 75).
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